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Union Sportive Municipale de Gagny 

Bilan au 31 juillet 2025 

 

En euros 
   

    

ACTIF Annexe 2024 / 2025 2023 / 2024 

  
  

Immobilisations  685,98  1 999,51  

    
Stocks  5 482,50  5 482,50  

    
Créances  4.1 7 575,00  9 330,00  

    
Disponibilités  4.2 363 344,56  320 026,26  

    
Charges constatées d'avance 4.5 11 602,00  5 465,00  

    
TOTAL DE L'ACTIF  388 690,04  342 303,27  

 
En euros    

    

PASSIF Annexe 
2024 / 2025 2023/ 2024 

    
Report à nouveau  -29 163,84  2 907,86  

    
Résultat net de l'exercice  48 935,49  -32 071,70  

    
Provision pour risques et charges 4.3 138 000,00  138 000,00  

    
Dettes  4.4 27 301,39  27 679,02  

    
Produits constatés d'avance 4.5 203 617,00  205 788,09  

    
TOTAL DU PASSIF  388 690,04  342 303,27  
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Union Sportive Municipale de Gagny 

Compte de résultat au 31 juillet 2025 

 
En euros Annexe 2024/ 2025 2023 / 2024 

    
Vente de marchandises  5 005,05 27 503,69 

Produits des Manifestations  69 961,48 23 292,08 

Subventions d'exploitation  210 939,44 271 358,06 

Cotisations des adhérents  487 297,76 413 521,67 

Sponsors et Produits divers  18 372,75 17 669,07 

Reprise de provisions  0,00 12 500,00 

Total des produits d'exploitation  791 576,48 765 844,57 

Autres achats et charges externes  374 015,16 383 922,09 

Salaires et traitement  171 433,64 186 856,54 

Charges sociales  47 300,33 56 680,17 

Taxes sociales  1 737,61 3 334,59 

Dotations aux amortissements  2 243,51 2 729,06 

Autres charges  145 773,51 140 227,68 

Total des charges d'exploitation  742 503,76 773 750,13 
    

RESULTAT D'EXPLOITATION  49 072,72 -7 905,56 
    

RESULTAT FINANCIER  2 539,92 2 478,11 

    
RESULTAT EXCEPTIONNEL  -2 677,15 -26 644,25 

    
RESULTAT NET  48 935,49 -32 071,70 
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Annexe aux comptes 

Exercice clos le 31 juillet 2025 

NOTE 1 – Principes généraux 
L’association dénommée « Union Sportive Municipale de Gagny » (U.S.M.G) a été fondée en 1902 
à Gagny. Elle est constituée et déclarée conformément à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et 
du décret du 16 aout 1901.  

Elle a pour objet la pratique et le développement du sport de compétition et de loisirs à Gagny, 
au sein d’une structure conviviale et de qualité. Elle compte 19 sections sportives, regroupées 
au sein de l’Omnisport et listées ci-dessous :  

Athlétisme Judo 
Badminton Karaté 
Basket-Ball Natation 
Billard Pétanque 
Boxe Anglaise Tae Kwon Do 
Cyclisme Tennis 
Cyclotourisme Tennis de Table 
Golf Tir à l'Arc 
Gymnastique Volley-Ball 
Gym volontaire  
 

L’association a signé une convention d’objectifs et de moyens avec la Commune de Gagny, 
renouvelable tous les trois ans.  

Elle utilise les équipements sportifs de la municipalité, selon les créneaux et règlements 
d’utilisation en vigueur. Elle bénéficie également du soutien financier de la commune par l’octroi 
d’une subvention de fonctionnement annuelle, votée chaque année en Conseil Municipal. 

NOTE 2 – Evénements marquants 
2.1 – Litiges avec le personnel  

Sur la section Tennis, un accord transactionnel a été conclu pour un dossier.  

La provision pour les prud'hommes reste fixée à 120 000 € pour cet exercice car 2 dossiers sont 
encore en cours. 

2.2 – Section Basket 

Le détournement de fonds causé au préjudice de l’USMG est évalué à un montant total de 
125 653,34 € pour la période d’août 2017 à août 2024. L’USMG entend se constituer partie 
civile, et demande la condamnation de la personne mise en cause à verser cette somme à 
l’USMG au titre des dommages et intérêts destinés à réparer le préjudice financier subi. 
 
De plus, une indemnisation complémentaire de 4 000 € est sollicitée au titre du préjudice moral. 
Enfin, 3 500 € de frais d’avocat sont réclamés en application du code de procédure pénale. 

L’audience de cette affaire se tiendra le 30 juin 2026. 
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NOTE 3 – Règles et méthodes comptables 

NOTE 3.1 – Exercice comptable 

Les exercices sociaux commencent le 1er août et finissent le 31 juillet de l’année suivante. 

NOTE 3.2 – Règles et principes appliqués 

Les comptes de l’exercice 2024 / 2025 ont été élaborés et présentés conformément aux principes 
et méthodes définis par le Plan Comptable Général. 

NOTE 3.3 – Eléments comptabilisés 

 

 Produits d’exploitation 

Les principaux produits de l’association sont les cotisations versées par les adhérents des 
différentes sections USMG et les subventions, avec en premier lieu celle de la municipalité de 
Gagny.  

 

 Charges d’exploitation 

Les charges comptabilisées par l’association correspondent aux frais d’encadrement et de 
réalisation des différentes activités sportives pratiquées au sein de l’USMG. 

L’Association emploie une secrétaire administrative, ainsi que plusieurs entraineurs et/ou 
directeurs sportifs. 

 

NOTE 3.4 – Eléments non comptabilisés 

Les subventions en nature relatives aux biens mis à disposition gratuite par la mairie pour 
certaines sections ne sont pas valorisées au compte de résultat. Il en va de même pour le 
chiffrage du bénévolat.  
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NOTE 4 – Explication des postes du bilan et du 
compte de résultat 

 
Note 4.1 - Les créances   

   
Les créances se détaillent ainsi :   

   

En euros Au 31.07.2025 Au 31.07.2024 

Créances sur les sections 0,00  1 755,00  

Créances Formation 0,00  0,00  

Produits à recevoir - Siège 7 575,00 7 575,00  

Produits à recevoir - Sections 0,00  0,00  

TOTAL DES AUTRES CREANCES 7 575,00  9 330,00  

   

   

Note 4.2 – Les disponibilités   

   
Les disponibilités se détaillent ainsi :   

   

En euros Au 31.07.2025 Au 31.07.2024 

Comptes bancaires   
- Siège 128 988,74  50 623,72  

- Sections 159 564,26  122 370,41  

Comptes Livrets Epargne   
- Livret B du Siège (CM) 65 930,25  138 492,76  

- Tir à l'Arc (CM) 4 065,05  4 962,62  

- Gymnastique Volontaire (SG) 4,10  2,05  

Caisse des sections 4 792,16  3 574,70  

TOTAL DES DISPONIBILITES 363 344,56  320 026,26  

 
Le livret B est alimenté par la subvention de fonctionnement versée par la Municipalité de 
Gagny.  
Celle-ci est répartie entre les différentes sections et le siège, afin de leur permettre de faire face 
aux charges fixes (dont les salaires et charges) et de pouvoir fonctionner dès la reprise en 
septembre. 
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Note 4.3 - Les provisions pour risques et charges   

   
Les provisions pour risques et charges se détaillent ainsi :   

   

En euros Au 31.07.2025 Au 31.07.2024 

Provisions pour risques :   
- Risques sociaux 10 000,00  10 000,00  

- Litiges  120 000,00  120 000,00  

Provisions pour charges 8 000,00  8 000,00  

TOTAL  138 000,00  138 000,00  

   

Maintien des provisions pour charges, 10 000 € au siège et 8.000€ sur le Tir à l'Arc.   

 
Note 4.4 - Les dettes   

 

En euros Au 31.07.2025 Au 31.07.2024 

Dettes financières 330,00  338,74  
Banque créditrice  8,74  

Caution (Billard) 330,00  330,00  

Autres dettes 330,00  27 340,28  

Organismes sociaux 9 410,39  9 230,28  

Attente d'attribution 10 325,00  6 705,00  

Subventions attribuées aux sections 0,00  0,00  

Charges à payer - Siège 7 236,00  6 200,00  

Charges à payer - Section 0,00  5 205,00  

TOTAL DES DETTES 27 301,39  27 679,02  
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Note 4.5 - Les comptes de régularisation   

   
Les charges et produits constatés d'avance se détaillent 
ainsi :    

   

En euros Au 31.07.2025 Au 31.07.2024 

Actif du Bilan 11 602,00  5 465,00  
Charges constatées d'avance - Siège  0,00  

Charges constatées d'avance - Sections 11 602,00  5 465,00  

Passif du Bilan 203 617,00 205 788,09  

Produits constatés d'avance - Siège 200 117,00 200 000,00  

Produits constatés d'avance - Sections 3 500,00  5 788,09  

 

La subvention municipale est votée en avril de chaque année, et versée en deux fois : un 1er 
acompte en janvier, et le solde en avril.  
Ainsi, lors de leurs Assemblées Générales, les sections connaissent le montant de leur 
subvention de fonctionnement, ce qui leur permet de fonctionner à compter de septembre.  
Elle est donc enregistrée en comptabilité chaque année en produit constaté d’avance.  
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